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ARTICLE PREMIER

Rétablir le II de l’alinéa 2 dans la rédaction suivante :

« II. – Le livre Ier de la troisième partie du code de la santé publique est ainsi modifié :

« 1° Le I de l’article L. 3131-15 est ainsi modifié :

« a)  Le 6° est ainsi rédigé :

« « 6° Limiter ou interdire les rassemblements sur la voie publique ou dans un lieu ouvert au public 
ainsi que les réunions de toute nature, à l’exclusion de toute réglementation des conditions de 
présence ou d’accès aux locaux à usage d’habitation ; » ;

« Le 8° est abrogé ;
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« 1° bis Après le même I de l’article L. 3131-15, il est inséré un I bis ainsi rédigé :

« « I bis. – Les mesures prévues aux 2° et 5° du I du présent article ne peuvent conduire ni à 
interdire aux personnes munies à cet effet d’une prescription médicale ou présentant un handicap 
reconnu par la maison départementale des personnes handicapées ainsi que l’encadrement 
nécessaire de pratiquer une activité physique dans un établissement sportif même couvert, ni à 
limiter leur accès à de tels établissements. » ;

« 2° À l’avant-dernier alinéa du II de l’article L. 3131-17, après le mot : « déroule, », sont insérés 
les mots : « pendant plus de douze heures par jour, » ;

« 3° L’article L. 3131-19 est complété par deux alinéas ainsi rédigés :

« « Le comité peut être consulté par les commissions parlementaires sur toute question concernant 
les sujets mentionnés à la quatrième phrase du premier alinéa du présent article.

« « Un décret détermine les règles en matière de déontologie, de conflits d’intérêts, de 
confidentialité, d’indépendance et d’impartialité applicables aux membres du comité. » »

EXPOSÉ SOMMAIRE

Ces dispositions ont été introduites au Sénat et supprimées lors de la nouvelle lecture en 
commission des lois de l’Assemblée. Elles visaient notamment à :

·  Exclure toute limitation des réunions dans les lieux d’habitation ;

·  Préciser que les mesures de quarantaine et d’isolement ne peuvent être prolongées au-delà d’une 
durée de quatorze jours que sur autorisation du juge des libertés et de la détention, dès lors qu’elles 
imposent à la personne concernée de demeurer à son domicile ou dans son lieu d’hébergement 
pendant une plage horaire de plus de douze heures par jour

·  Supprimer les dispositions permettant au Premier ministre d’instaurer un contrôle des prix, 
largement redondantes avec le droit commun.

·  Prévoir que le comité de scientifiques créé pour éclairer les pouvoirs publics sur les décisions à 
prendre puisse être saisi par les commissions parlementaires compétentes, et que ses règles de 
déontologie soient fixées par décret.

·  Ce que les personnes bénéficiant d’une prescription médicale d’activité physique adaptée (APA) 
sur ordonnance et que les personnes en situation de handicap reconnu par la MDPH ainsi que 
l’encadrement nécessaire à leur pratique, conservent l’accès à l’ensemble des équipements sportifs 
(plein air et couverts) et puissent déroger au couvre-feu dans le cadre de leurs déplacements.

 

Cet amendement du Groupe LR vise donc à les rétablir.


